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Art. 23. — Les dispositions de l'article 118 de la loi
n° 01-14 du 29 Joumada El Oula 1422 correspondant au
19 août 2001 susvisée, sont modifiées et rédigées
comme suit :

"Art. 118. — Toute personne ayant contrevenu aux
dispositions de la législation ou de la réglementation
relatives à  la police de la circulation routière et qui est
passible d'une amende dont le montant maximum n'excède
pas 5000 DA, peut verser dans les quinze (15) jours
suivant la constatation de l'infraction, une amende
forfaitaire.

......................( Le reste sans changement )....................”

Art. 24. — Les dispositions de l'alinéa 2 de l'article 139
de la loi n° 01-14 du 29 Joumada El Oula 1422
correspondant au 19 août 2001, susvisée, sont modifiées
et rédigées comme suit :

"Art. 139. — .....................................................................

Lorsqu'ils ne contredisent pas la présente loi, les textes
réglementaires pris en  application de la loi n° 87-09 du 10
février 1987, citée  à  l'alinéa  1er ci-dessus, demeurent en
vigueur jusqu'à leur remplacement par les textes prévus
par les dispositions de la présente loi".

Art. 25. — La présente loi sera publiée au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 27 Ramadhan 1425 correspondant au 10
novembre 2004.

Abdelaziz BOUTEFLIKA.

————★ ————

Loi n°°°° 04-17  du 27 Ramadhan 1425 correspondant au
10 novembre 2004 modifiant et complétant la loi
n°°°° 83-14 du 2 juillet 1983 relative aux obligations
des assujettis en matière de sécurite sociale.

————

Le Président de la République,

Vu la Constitution, notamment ses articles 55, 119, 120,
122-18, 126 et 127 ;

Vu l'ordonnance n° 66-154 du 8 juin 1966, modifiée et
complétée, portant code de procédure civile.

Vu l'ordonnance n° 66-156 du 8 juin 1966, modifiée
et complétée, portant code pénal ;

Vu l'ordonnance n° 75-59 du 26 septembre 1975,
modifiée et complétée, portant code du commerce ;

Vu la loi n° 83-11 du 2 juillet 1983, modifiée
et complétée, relative aux assurances sociales ;

Vu la loi n° 83-12 du 2 juillet 1983, modifiée
et complétée, relative à la retraite ;

Vu la loi n° 83-13 du 2 juillet 1983, modifiée
et complétée, relative aux accidents du travail et aux
maladies professionnelles ;

Vu la loi n° 83-14 du 2 juillet 1983, modifiée
et complétée, relative aux obligations des assujettis
en matière de sécurité sociale ;

Vu la loi n° 83-15 du 2 juillet 1983, modifiée
et complétée, relative au contentieux en matière
de sécurité sociale ;

Vu la loi n° 83-16 du 2 juillet 1983 portant création
du fonds national de péréquation des œuvres sociales ;

Vu la loi n° 86-15 du 29 décembre 1986 portant loi
de finances pour 1987 ;

Vu la loi n° 90-11 du 21 avril 1990, modifiée
et complétée, relative aux relations de travail ;

Vu la loi n° 90-22 du 18 août 1990, modifiée
et complétée, relative au registre du commerce,
notamment son article 3 ;

Vu le décret législatif n° 94-09 du 15 Dhou El Hidja
1414 correspondant au 26 mai 1994 portant préservation
de l'emploi et protection des salariés susceptibles de
perdre de façon involontaire leur emploi ;

Vu le décret législatif n° 94-10 du 15 Dhou El Hidja
1414 correspondant au 26 mai 1994 instituant la retraite
anticipée;

Vu le décret législatif n° 94-11 du 15 Dhou El Hidja
1414 correspondant au 26 mai 1994, modifié et complété,
instituant l'assurance chômage en faveur des salariés
susceptibles de perdre de façon involontaire et pour raison
économique leur emploi ;

Vu le décret législatif n° 94-12 du 15 Dhou El Hidja
1414 correspondant au 26 mai 1994, modifié et complété,
fixant le taux de cotisation de sécurité sociale ;

Vu l'ordonnance n° 95-01 du 19 Chaâbane 1415
correspondant au 21 janvier 1995 fixant l'assiette des
cotisations et des prestations de sécurité sociale ;

Vu l'ordonnance n° 97-01 du 2 Ramadhan 1417
correspondant au 11 janvier 1997 instituant l'indemnité de
chômage-intempéries pour les travailleurs des secteurs du
bâtiment, des travaux publics et de l'hydraulique et fixant
les conditions et les modalités de son attribution ;

Vu l'ordonnance n° 97-03 du 2 Ramadhan 1417
correspondant au 11 janvier 1997 fixant la durée légale du
travail ;

Vu la loi n° 98-12 du 13 Ramadhan 1419 correspondant
au 31 décembre 1998 portant loi de finances pour 1999,
notamment son article 69 ;

Après adoption par le Parlement,

Promulgue la loi dont la teneur suit,

Article 1er. — La présente loi a pour objet de modifier
et de compléter la loi n° 83-14 du 2 juillet 1983 relative
aux obligations des assujettis en matière de sécurité
sociale.

Art. 2. — L'article 3 de la loi n° 83-14 du 2 juillet 1983,
susvisée est modifié et rédigé comme suit :

"Art. 3. — Sont considérées comme employeurs
assujettis, les personnes physiques ou morales occupant
un ou plusieurs travailleurs quelles que soient la nature
juridique, la durée et la forme de la relation de travail
telles que définies par la législation et la réglementation
relatives aux relations de travail ".


